
Le verdict du procès pour viols collectifs de Créteil a soulevé une vague d’indignation : 
victimes maltraitées et insultées, procédure interminable, classement sans suite anté-
rieur, victimes non protégées habitant toujours dans le même quartier que les agres-
seurs, acquittements éhontés .

Ce verdict cristallise la façon dont le « pays des droits de l’Homme » prend en compte 
les violences faites aux femmes.

Car il n’y a pas que le viol où les victimes sont parfois traitées de la sorte. Les femmes 
victimes d’autres violences peuvent aussi l’être . Et elles le savent puisque seules 10% 
d’entre elles portent plainte par peur de la justice. Un comble tout de même. Mais 
une attitude pour le moins réaliste. Ce qui en résulte, c’est que la grande majorité des 
violences ne sont pas dénoncées en France et que cela est parfaitement su ! Quel bel 
exemple de tolérance sociale !

IL EST TEMPS QUE CECI CESSE !
Le gouvernement va de nouveau légiférer. C’est une bonne chose car les lois sont 
incomplètes. L’ordonnance de protection, par exemple, ne protège que les victimes 
de violences conjugales et menacées de mariage forcé. Si elle avait concerné toutes 
les victimes de violences, les victimes de Créteil auraient pu en bénéficier à partir du 
moment où elle a été mise en application (1er octobre 2010). Ou alors, un procureur peut 
encore obliger une femme qui a porté plainte pour violences conjugales à aller, sous 
l’égide d’un médiateur, se réconcilier avec celui qu’elle accuse. C’est ce qu’on appelle 
de la médiation pénale. Ou bien la prostitution est la seule violence où l’auteur ne tombe 
pas sous le coup de la loi et où c’est la victime qui est condamnée pour racolage.

Si l’on s’appuie sur la réalité des violences vécues par les victimes, on se rend compte 
à quel point les réticences et résistances de nombre de législateurs et de représentants 
des pouvoirs publics sont le reflet de l’idéologie patriarcale.

C’est pourquoi il faut DÉMONTRER UNE VÉRITABLE VOLONTÉ POLITIQUE.
Il faut légiférer mais en comblant les lacunes parfaitement identifiées des lois précé-
dentes. Et il ne faut laisser de côté aucun « aspect » des violences : éducation, sensibili-
sation du public, éducation non sexiste, formation des professionnels, social, de santé, 
de solidarité, d’accompagnement, répressif, judiciaire, institutionnel, de procédure pé-
nale. Bref il faut une loi globale, une loi-cadre.

Il faut en outre s’assurer que ces lois soient appliquées et que les associations fémi-
nistes qui soutiennent les femmes puissent continuer à travailler.

Et pour tout cela, il faut évidemment de l’argent !!!

NOS REVENDICATIONS :
Parce que les violences ne doivent pas être une fatalité pour les femmes, nous exigeons, 
comme en Espagne une LOI CADRE CONTRE LES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES 
qui donne toute sa cohérence à la législation en vigueur et qui marque un pas décisif.

Elle comprendra notamment : 

/ des campagnes d’information, de sensibilisation pérennes auprès de tous les publics 
et la mise en place d’une véritable éducation non sexiste à tous les stades de l’éduca-
tion nationale ;
/ d’une formation spécifique et obligatoire, assurée par les associations féministes, en 
matière de prévention et de prise en charge des violences faites aux femmes pour tous 
les professionnels concernés ;
/ de la possibilité que toutes les femmes en danger de violences soient protégées, de 
par la loi, et non seulement celles victimes de violences conjugales ou menacées de 
mariage forcé ; l’ordonnance de protection doit pouvoir bénéficier à toutes ;

Pour en finir avec les violences 
faites aux femmes !

/ Pour un grand service public d’accueil  
de la petite enfance

/ Pour les droits des enfants
/ Pour les droits des femmes
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Premiers signataires : Collectif national pour les Droits des Femmes, Agir contre le chômage !, 
ANEF, APEL-Égalité, Association Bi’Cause, Association Contre le Bizutage, Association droits 
des femmes XXe, Association Femmes Intercultures (AFIC), Association Lesbiennes de Nancy, 
Lesbienne & féministe Association Nationale des Sages-Femmes Orthogénistes, ATF, ATMF 75, 
ATTAC, Atalante vidéos féministes, CADAC, CATW Europe, CFCV, CGT, Collectif Féminin Masculin 
Vitry, Coordination française pour le Lobby européen des Femmes, Collectif contre l’impunité 
des viols au Rwanda, Collectif « Fier-e-s et révolutionnaires » du PCF, Collectif de Pratiques et de 
Réfl exions Féministes «Ruptures», Collectif les moutons noirs, Collectif XXe/Tenon, Coordination 
Lesbienne en France, CRIFIP, Du côté des femmes 95, Encore féministes !, Elu-e-s contre les 
violences faites aux femmes ECVF, Féminisme Enjeux Théâtre de l’Opprimé, Fédération Nationale 
Solidarité Femmes, FIT une femme, un toit, Fondation Copernic, Groupe Nanas du Mantois, les 
EFFRONT-é-es, Femmes en résistance, Femmes pour le dire-Femmes pour Agir, Femmes Égalité, 
« Femmes Libres » Radio Libertaire, Femmes Migrantes Debout, Femmes solidaires, Fédération 
SUD Santé Sociaux, Front de Gauche, FSU, Gauche anticapitaliste, Gauche unitaire, Initiative 
Féministe pour une autre Europe France, International Impunity Zero, Les Chiennes de garde, 
L’égalité, c’est pas sorcier !, LOCs - Lesbiennes Of Color, LMDE, Le Monde à Travers un Regard, 
Ligue des Femmes Iraniennes pour la Démocratie-LFID, MJCF, Maison des femmes de Montreuil, 
Marche mondiale des femmes, Mouvement Jeunes Femmes, Mouvement des Jeunes Socialistes, 
Mouvement du Nid, Organisation de Femmes Egalité, Osez le féminisme !, P.C.F., Parti de 
Gauche, Quarante ans de mouvement, RAJFIRE, Réseau Féministe « Ruptures », Stop Précarité, 
Syndicat des ministères des affaires sociales et du travail SMAST-CGT, UEC, UFs d’Actit, UNEF, 
Uni(e)s -vers-elles, Union syndicale Solidaires, ZéRoMaChO, Zine pour les Femmes Kurdes

/ de l’impossibilité de l’emploi de la médiation pénale dans toute affaire de violences 
conjugales ;
/ en cas de condamnation défi nitive de l’agresseur, l’obtention systématique dans les 
plus brefs délais d’une carte de résidente pour les femmes sans papiers victimes de 
violences conjugales.
/ d’une carte de résidente pour toute femme demandant l’asile parce que menacée 
ou victime de violences lesbophobes et/ ou de violences sexistes et/ou de violences 
sexuelles.
/ pour la mise en œuvre d’une véritable politique abolitionniste, reconnaissant donc la 
prostitution comme une violence, incluant une vraie réinsertion des personnes prosti-
tuées, l’abolition du délit de racolage, et une politique de responsabilisation, pénalisa-
tion du client.
/ une réelle politique de logements prioritaires pour les femmes en danger.
/ la mise en place d’un Observatoire national des violences qui étudie, impulse, évalue 
les politiques menées.
Nous exigeons aussi que des moyens soient dégagés pour permettre un contrôle de 
l’application des lois sur les violences faites aux femmes. Nous exigeons qu’une com-
mission de contrôle multipartite soit mise en place où siègeraient les pouvoirs publics, 
des représentants des parlementaires et des associations en défense des droits des 
femmes.
Nous exigeons que les associations féministes conservent les missions de service 
public auprès des victimes qui leur sont conférées ce qui implique non seulement le 
maintien des moyens fi nanciers qui leur étaient accordés mais aussi leur augmentation. 
Il est hors de question que l’État se désengage ! Si des missions de service public sont 
transférées aux Collectivités territoriales, le budget doit suivre !
En outre, nous exigeons la reconnaissance des viols en situation de confl it armé comme 
crimes de guerre passibles de poursuite devant la Cour Internationale de La Haye et la 
fi n de l’impunité dont bénéfi cie l’armée française dans le cas du Rwanda.

LA MANIFESTATION IRA DE BASTILLE AU MINISTÈRE DE LA JUSTICE.
Rendez vous le 25 novembre, 

14 h 30.


